
Limite de zone

Plan de prévention des risques naturels d'inondation

Zones humides avérées 

Emplacements Réservés

Emplacements réservés (au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme)

Emplacements réservés indicatifs (au titre de l'article L.151-41 du Code de l'Urbanisme)

Linéaires commerciaux (au titre de l'article L.151-16-1 du Code de l'Urbanisme)

Zone non aedificandi

Espaces boisés classés (au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme)

Limite de lisière des massifs boisés de plus de 100 hectares

Elements batis remarquables (au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme)

Espace paysager à protéger (au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

Alignements d'arbres (au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

Légende

UTL,UTLi

UAE

UAE*

AU

N

N*

Ntl

Ngv

A

A*

Ajf

UCV

UFB

UG

UR 1

UR 1*

UR 2

UR 3

UR 4

UR 4*

UR 5

UE

Légende


